
JORDANIE· 

LOI 
SUR LES MARQUES 

(N° 33, du 20 mai 1952.) (5) 

1. - La prés,ente loi pourra être citée 
comme la «Loi ~ur les ma,rques, de 1952». 
Elle entrera en vigueur un mois après 
sa publication à la Gazette officielle. 

(1) Communication officielle de l'Administration 
italienne. 

(2) yoir Prop. ind., 1939, p. 124; i940, p. 84. 
(3) Ibid., 1940, p. 196. 
(4) Ibid., 1942, p. 168. 
(5) ~o~s., devons la c()mmunication de la pré

sente 101 a l obligeance de MM. Saba & Co., agents 
de brevets et de marqlles à Amman, P. O. B. 248. 
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2. - Dans la présente loi, les termes 
ci-après auront la signification ci-des
sous, à moins que le texte n'exige une 
autre interprétation: 
«Registre» désigne le registre des mar~ 

ques; , 
«Regist.mr» désigne le fonctionnaire pré

posé à l'enregistrement des ma.rques; 
«marque» 	 désigne une marque utilisée 

ou à utiliser ·sur, ou en connexité avec, 
des produits, afin d'indiquer qu'ils ap
pa.rtiennent au propriétaire de la mar
que'-en vertu de la fabrication, de la 
sélection, d·e la certification, du com
merce ou de la mise en vente. 

3. - Il sera tenu, pour les fins de la, 
présente loi, un registre des marques où 
seront inscrits tous les enregistrements, 
avec les nom, adresse et profession des 
propriétaires; les a,vis de transmission 
ou renonciations; les conditions, limita
tions et autl'es affa.ires prescrites. Le re
gistre sera tenu sous le con,trôle et l'ad
ministration d'un Registrar, nommé pa,r 
le Ministre du commerce. 

4. - Le registre existant à la date de 
l'entrée en vigueur de la présente loi 
sera incorporé à celui visé par l'article 
précédent et en fera pa.rtie, sous réserv.e 
de l'article 30. La validité de toute ins
cription sera établie aux termes de la 
loi en vigueur au moment où elle a été 
faite. Toute marque conservera sa date, 
mais sera considérée, à tous autres 
égards, comme ayant été enregistrée aux 
termes de la présente loi. 

5. - Le registl'e sera accessible au 
public, aux heures et sous les conditions 
prescrites. Oopie certifiée de ,toute ins
cription sera fournie sur requête et con
tre paiement de la taxe prescrite. 

6. - Quiconque désire s'assurer l'em
ploi exclusif d'une ma.rque, a.fin de dis-' 
tinguer les produits qu'il' récolte, fabri
que, élabore, sélectionne, certifie, ou 
dont il fait ou entend faire le commerce, 
pourra en demander l'enregistrement aux 
t~rmes de la présente loi. 

7. - (1) Les marques susceptibles 
d'enregistrement devront consister en des 
lettres, des signes ou des images, ouen 
une combinaison de ces éléments, ayant 
un caractère distinctif. 

(2) Pour les fins du présent article, 
«distinctif» signifie apt~ à distinguer les 
produits du propriétaire de la ma.rque 
de ceux d'autrui. 

(3) Le Registrar ou le tribunal appelé 
à établir si une marque est distinctive 
pourra prendre en considération -si 
elle est utHisée ~ l'étendue où l'emploi 

.------------------ 
l'a rendue, en fa"it, distinctive des pi'o- '. 
duits pour lesqu:èls elle est ou doit être 
enregistrée. 

(4) Les marques pourront être limi
tées, en tout ou en partie, à des couleurs 
déterminées. Dans ce cas, cette limita
tion sera prise en considération par le 
Registrar ou par le tribunàl app·elé à 
décider du ca.ractère distinctif de la mar- , 
que. Toute marque enregistrée ,sans li-, 
mitations' sera considérée comme inscrite ' ~t 
pour toutes les couleurs. 

(5) L'enregistrement se fera par pro-.!...~ 

duits ou par classes de produits. 
(6) Tout doute quant à la classe à la-' 

queUe tel produit appa.rtient sera tran. ,<1 
ché par le Registrar, dont la décision ',\i 
sera définitive. "},:

",:-:1 

8. - Sont exclues de l'enregistrementt'~l 
à titre de marques:;t'!! 
10 

3

les armoiries, insignes ou couronnes }J~~ 
royales ou de,s signes leur resgemc:!I!;~~ 
blant d'assez près pour pouvoir in~Jj~ 
duire en eTreur; le mot «roya!», ou\jy~ 
tous autres ~ots, l~ttres ou im~gesC,:N!~ 
tendant à faIre crOIre que le depô~8JR 
sant bénéficie du patronnage' royald:iii 

2° les a,rmoiries, insignes, couronnes ou'~:~~ 
décorations publiques du RoyaumeJ;f4 
Hashemite de Jordanie ou d'un ::ttat~lJ. 
étranger, sans l'autori:sation des auto-j~;~ 
rités compétentes; , '~;J.il 

0 les signes ou poinçons attestant unl?y~ 
garantie officieHe, à moins que l'au~ ,~~ 
torité qui possède ou contrMe la mar~;';~~ 
que ne le permette;;')~ 

4° le drapeau national, les pavillons mV,;g~ 
lita-Ïres ou navals du Royaume, ou ses'(~il 
décorations ou insignes; ::&il 

50 	 les mots «brevet», «breveté», «par,(',\j 
patentes royales», «enregistré», «des,);',~;' 
,sin enregisti'é», «Copyright», «toute ;,;f;j 
contrefaçon est un délit», ou des meu,,;1i 
tions similaires ;'~\;~ 

60 ce qui est contraire à l'ordre pUbliC':.';: 
ou aux bonnes mœurs, tend à induire,ti 
le public en erreur, encourage la cQn:::}:~ 
currence déloyale ou contient de'):r; 
fausses indications de provenance;.\i:l;~ 

7° 	 les images, lettres ou mots générale~;'::1 
ment utilisés, dans le commerce, pour ,~,:i,:i 
distinguer ou décrire des produits ou"'" 
leurs classes et dont la signification' 
usuelle est géographique ou patro
nymique, à' moins que la représenta,; 
tion n'en 'soit particulière. Toutefois, 
rien ne sera ici considéré comme in- " 
terdisant l'enregistrement de ma.rques , 
aya,nt un caractère distinctif aux ter
mes des alinéas (2) et (3) de l'ar, 
ticle 7; 

80 ce qui est identique ou similaire à 

http:Regist.mr
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un emblème ayant exclusivement une 
significatio.n religieuse; . 

9° 	l'image, le no.m o.U le no.m co.mmer
cial d'une perso.nne physique o.U mo.
raJe, sauf auto.risatio.n des intéressés' . 	 ' s'agIssant de perso.nnes récemment 
décédées, le Registrar po.urra requé
rir le co.nsentement des représentants 
légaux; 

'10° ce qui ,est identique à une marque 
appa.rtenant à autrui et enregistrée 
po.ur les mêmes pro.duits o.U classes 
de pro.duits, o.U leur ressemblant d'as
sez près po.ur po.uvo.ir induire en er
reur; 

11° ce qui est identique DU similaire à 
l'emblème du Oro.issant Ro.uge, de la 

, Oro.ix Ro.uge sur fond blanc, o.U de la 
Oro.ix de Genève. 

.:,1';:" 9. - Si le no.m o.U la descriptio.n d'un 
,y: "pro.duit figure sur une marque, le Regis
'y(~,tral' po.urra refuser de l'enregistrer po.ur 
;;::1; 4~h:utres pro.duits. To.utefo.is, si le no.m 
;j~!:l;"pü la Çl.escriptio.n varie dans l'emplo.i, il 
:;>!!Z,po.Urrà auto.riser L',enregistrement po.ur 
,:::f(;.des pro.duits aut.res que celui no.mmé o.U 
[t:;;:/:Aécrit, à co.nditio.n que le dépo.sant at 
,i;:';!,!,XelSte dans sa demande que le no.m o.U la 
,V::descriptio.n varie. 
:::fi~i:::\~~V>' ;'. 
:~ti'!,:,i' 10. - Lo.rsqu'une perso.nne physique 
';;:;:i(;;l:Où mo.rale entreprend de certifier l'o.ri
;:!:~:;:I,\gine, la co.mpo.sitio.n, le mo.de de fabri
l':': catio.n, la qualité, la précisio.n o.U toute 
:';;' à:utre caractéristique de pro.duits par 

'. lme marque utilisé,e sur, o.U par ra,ppo.rt 
'. à celui-ci, le Registrar po.urra l'auto.riser, 

.8i'1 est co.nvaincu qu'elle est qualifiée à 
',' cet effet et que l'intérêt public le co.n

.,,:seille, à faire enregistrer cette marque 
(pour ces pro.duits. Il le pourra" que la 

:;perso.nne revête, o.U no.n, un caractère 
. co.mmer0Îal; qu'elle po.ssède, o.U no.n, un 

achalandage à l'égard de ladite certifi 
catio.n. La marque 'sera co.nsidérée à to.us 
égards co.mme une marque enregistrée 
en faveur de la perso.nne physique o.U 
mo.rale en cause, sauf qu'elle ne po.urra 
être transmise qu'a,vec l'auto.risatio.n du 
Regist7'ar. 

11. -(1) To.ut pro.priétaire désireux 
de faire enregistr,er une marque qu'il uti 
lise o.U se pro.po.se d'utiliser devra adres
ser au Registrar une demande écrite co.n
fo.rme aux prescriptio.ns en vigueur. 

(2) So.us réserve des dispo.sitio.ns de 
~a présente lo.i, le Registrar po.urra re
Jeter la demande 'o.u l'accepter, telle 
quelle o.USo.us réserve de co.nditio.ns DU 
mo.dificatio.ns relatives au mo.de o.U au 
lieu d'emplo.i,o.u à d'autre,s po.ints. . 

(3) To.ut refus du Registrar po.urra 
fa.ire l'o.bjet d'un appel à la Haute Oo.ur. 

(4) Le Registrar o.U la Haute Co.ur 
po.urro.nt - avant o.U après l'accepta
tio.n - co.rriger une erreur dans la de
mande, o.U auto.riser le dépo.sant à mo.
difier celle-ci de la manière qu'ils juge
ro.nt o.ppo.rtune. 

12. - Si une marque co.ntient des élé
ments co.mmuns au co.mmerce o.U ne re
vêtant pas, autrement, un caractère dis
tinctif, le Registrar o.U la Haute Oo.ur 
po.urro.nt exiger, lo.rs de l'examen de la 
question desavo.ir si la marque peut 
être ,enregistrée o.U demeurer' au regIs
tre, la co.nditio.n que le pro.priétaire re
no.nce à to.ut dro.it d'emplo.i exclusif des 
éléments précités, o.U qu'il fasse to.ute 
autre reno.nciatio.n propre à définir ies 
dro.its résultant de l'enregist.rement. To.u
tefo.is, nulle reno.nciatio.n n'aÎfectera d'au
tres dro.its du pro.priétaire que ceux sur 
lesquels elle po.rte. 

13. - To.ute demande acceptée, telle 
quelle o.U So.us réserve de co.nditio.ns o.U 
de limitatio.ns, sera publiée de la manière 
prescrite par lesso.ins du Registrar, le 
plus tôt po.ssible après l'acceptatio.n et 
avec les co.nditio.ns o.U limitatio.ns éven
tuelles. 

14. - (1) Quico.nque po.urra adresser 
au Registrar, dans les tro.is mo.is qU'i 
suivent la date de publicatio.n de la de
mande, o.U dans tel autre délai imparti, 
un avis d'o.ppo.sitio.n à l'enregistrement 
de la marque. To.utefo.is, lo.rsqu'il s'agit 
de demandes publiées avant l'entrée en 
vigueur de la présente lo.i, le délai utile 
po.ur fo.rmer o.ppositio.n et les mo.dalités 
de celle-ci sero.nt déterminés par la lo.i 
en vigueur au mo.ment de la ·publicatio.n. 

(2) L'avis, écrit. et co.nfo.rme aux pres

criptio.ns, co.mprendra un expo.sé des mo.

tifs de l'o.ppo.sitio.n. 


(3) Oo.pie en sera adressée, par le Re
gistrar, au dépo.sant, qui lui fera parve
nir, dans le délai imparti et sous la fo.r
me prescrite, une co.nt.r,e-déclaratio.n in
diquant les mo.tifs sur lesquels il fo.nde 
sa demande. A défaut, il sera censé avo.ir 
abando.nné celle-ci. 

(4) Le Registrar remettra co.pie de la 
co.ntre-déclaration à l'o.ppo.sant. Il tran
chera, après avo.ir entendu les parties, 
si elles le désirent, et examiné les preu
ves, la question de savo.ir si l'enregis
trement de la marque do.it être auto.risé, 
etso.us quelles co.nditio.ns. 

(5) To.ute décisio.n du Registrar po.urra 
fa.ire l'o.bjet d'un appel à la Haute Oo.ur. 

(6) L'appel devra être fo.rmé dans les 
vingt j ours à co.mpter de la décisio.n du 
Registrar. La Haute Oo.ur prono.ncera, 
après avo.ir entendu, si elle en est re

. quise, les parties et le Registrar, si l'en
registrement de la'Plarque do.it être au
to.risé, et so.us quelles co.nditio.ns. 

(7) Lo.rs de l'audience, to.ute partie 
po.urra so.umettre à la Haute Oo.ur - de 
la manière prescrite o.U par permissio.n 
spéciale - des preuves supplémentaires. 

(8) Nul autre mo.tif d'o.ppo.sitio.n à l'en
registr,ement ne po.urra être. invo.qué par 
l'o.ppo.sant o.U par le Registrar, sauf sur 
auto.risatio.n de la Haute Co.ur. Si cette 
auto.risatio.n est do.nnée, le déposant aura 
le dro.it de retirer sa demande, 'sans sup
po.rter les frais de l'o.ppo.sant, s'il no.tifie 
ce retrait de la manière prescrite. 

(9) Après avo.ir entendu le Registrar, 
.la 	Haute Oo.ur po.urra auto.riser l'enre
gistrement de la marque avec des mo.di
ficatio.ns n'affectant pas substantielle
ment so.n identité. To.utefo.is, la marque 
modifiée devra être publiée, avant l'en
registrement, de la manière prescrite. 

15. - (1) Si une demande acceptée 
n'a pas fait l'o.bjet d'une o.ppo.sitio.n dans 
le délai impa.rti, o.U si l'o.ppo.sitio.n a été 
tranchée en faveur du dépo.sant, le Re
gistrar fera enregistr:er la marque après 
paiement de la ta,xe prescrite, à mo.ins 
que la demande n'ait été acceptée par 
erreur, o.U que la OOur n'en o.rdo.ime au
trement. La ma,rque sera inscrite à la 
date de la demande o.U, 's'agis,sant d'une 
demande fo.nd~e sur l'a,rticle 4l, à la 
date de la demande étrangère. 

(2) Le Registrar délivrera au dépo.
sant un certificat d'enregistrement revê
tant la fo.rme prescrite. 

16. - Lo.rsque l'enregistrement d'une 
marque n'est pas achevée - pa,r la faute 
du dépo.sant - dans les do.uze mo.isqui 
suivent la date de la demande, le Re
g'istrar po.urra traiter c.elle-ci comme 
ayant été abando.nnée, après no.tificatio.n 
écrite au déposant, de la manière pres
crite, à mo.ins que ce dernier ne la co.m
pIète dans le délai y imparti. 

17. - Lo.rsque des demandes sépa,rées 
so.nt dépo.sées par diverses perso.nnes à 
l'égard de marques Identiques o.U très 
similaires et éo.uvrant les mêmes pro.
duits o.u classes de pro.duits, le Registrar 
po.urra refuser l'enregistrement jusqu'à 
ce que les dro.its respectifs aient été éta
blis: 
a) pa.r entente entre les dépo.sants, ap

pro.uvée par lui; 

b) pa.r la Haute Oo.ur, qu'il saisira du 


co.nflit, à défaut de ladite ,entente. 


18. - (1) En cas d'emplo.i simultané 
loyal, o.u dans to.~te autre circo.nst.ance 
spéciale, le Registrar po.urra autoriser 
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l'enregistrement - pour les mêmes pro
duits ou classes de pi'oduits - de ma.r
que,s identiques ou très similaires, en fa
veur de plus d'un propriétaite. Il pourra 
toutefois poser, qua.nt au mode ou au 
lieu d'emploi, ou à d'autres points, les 
conditions ou limita.tions qu'il jugerait 
opportunes. 

(2) Toute décision du Registrar pourra 
faire l'objet d'un appel à la Haute Cour, 
dont les pouvoirs seront les même,s 'que 
ceux que le présent article confère au 
Registrar. 

(3) L'appel devra être formé dans les 
trente jours qui suivent la date de la 
décision du Registrar. 

19. - (1) Nulle marque enregistrée rie 
pourra être cédée et transmise qu'avec 
l'a.chalandage de l'entrepdse en cause, 
quant aux produits pour lesquels elle a 
été enregistrée. 

(2) Lorsque, ensuite de dissolution 
d'une association, ou autrement, une per
sonne cesse son commerce et que l'acha
landage ·est divi,sé au lieu de passer à 
un ,seul successeur, le Registrar pourra 
permettre, sur requête des intéressés, que 
la marque enregistrée soit répartie entre 
ceux qui continuent, en fait, l'affaire, et 
ce sous réserve des limitations, condi
tions et modifications qu'il jugerait né
cessaires dans l'intérêt public. Toute dé
cision de cette nature pourra faire l'ob
jet d"un appel à la Haute Cour. 

20. ~ La durée de la protection sera 
de sept ans à compter de la date d'en
registrement de la marque. Les disposi
tions du présent article ne seront toute
fois applicables qu'aux demandes posté

. rieures 	à l'entrée en vigueur de la pré
sente loi. 

21. - (1) Sur requête du propriétaire 
d'une marque enregistrée, déposée de la 
manière prescrite et dans le délai im
parti, le Registmr renouvellera l'enre
gistrement pour une période de quatorze 
ans à compter de l'expiration de l'enre
gistrement original, ou du dernier re
nouvellement. 

(2) Dans le délai prescrit avant ladite 
expiration, le IJ,egistml' notifiera de la 
manière prescrite au propriétaire enre
gistré la date à la.quelle l'enregistrement 
en cours vient à terme et les conditions, 
relatives aux taxes ou à d'autres 'points, 
auxquelles le renouvellement peut. être 
obtenu. Si ces conditions n'ont pas été 
remplies dansle délai imparti, il pourra 
radier la marque, sous' réserve de res
taurat.ion, aux conditIons qu'il poserait. 

(3) Lorsqu'une marque a été radiée 
pour défaut de paiement de la taxe de 

renouvellement, elle sera néanmoins cen
sée enregistrée par rapport à toute de
mande d'enregistrement déposée durant· 
l'année qui suit la radia,tion. 

Toutefois, les dispositions ci-dessus ne 
seront pas applicables si le Registrar est 
convaincu: 
a) qu'il n'y apas eu emploi effectif de 

la marque dans les d·eux ans précé
dant la radiation, ou 

b) 	qu'aucune erreur ou confusion ne 
peut résulter de l'emploi de la mar
que dont l'enregistrement est deman
dé, du fait de l'emploi antérieur de 
la marque radiée. 

22. --'- (1) Sans préjudice du carac
tère général des dispositions de l'arti
cle 25, tout intéressé pourra demander 
la radiation d'une marque pour le motif 
qu'il n'y a eu ni intention d·e bonne foi 
de l'utiliser à l'égard des produits pour 
lesquels elle est enregistrée, ni emploi 
effectif, durant les deux années précé
dant la demande en radiation, à moins 
qu'il ~e soit -prouvé que le défaut d'em
ploi a été dû à des circonstances spécia
les du commerce, et non à l'intention de 
ne pas utiliser la marque, ou de l'aban
donner, à l'égard des dits produits. 

(2) Les demandes en radiation pour
ront être déposées, de la manière pres
crite, à la Haut·e Cour ou au Registrar, 
au choix du requérant. 

(3) Le Registrar pourra remett.re l'a.f
faire, à toute étape de la procédure, à 
la Haute Cour, ou la trancher après avoir 
entendu les parties, sous réserve d'appel 
à la Haute Cour. 

23.. - (1) Toute personne ayant ac
quis, par cession, transmission ou autre 
acte légal, le droit à une marque enre
gistrée devra demander au Registrar l'en
registrement de son titre. Oe dernier la 
fera inscrire à titre de propriétaire de 
la marque, si des preuves suffisantes du 
transfert lui ont été fournies, et ordon
nera les annotations opportunes dans le 
registre. Toute décision pourra faire l'ob
jet d'un appel à la Haute Cour. 

(2) Sous réserve dudit recours, .nul 
acte non inscrit au registre ne sera a.d
mis par un tribunal à titre de preuve du 
droit sur la marque, à moins que le tri
bunal n'en dispose autrement: . 

24. - (1) Tout propriétaire enregistré 
pourra demander au Re,qistrar, d·e la ma
nière prescrite, l'autorisation de modifier 
sa marque sans affecter essentiellement 
son identité. Le Registrar pourra refuser 
cette autorisation, ou l'accorder sous les 
conditions ou les limitations qu'il juge
rait opportunes. Tout refus et toute au

torisation pourront faire l'objet d'un a.p
pel à la Haute Cour. 

(2) La marque s·era publiée de la ma
nière prescrite, telle qu'elle a été modi
fiée. 

25. - Sous réserve des dispositions 
de la présente loi: 

(1) Toute personne lésée par le fait 
qu'une inscription a été omise ou radiée, 
qu'elle n'est pas j-ustifié~, qu'elle de
meure à tort, ou qu'elle est défectueuse, 
pourra demander de la manière prescrite 
à la Haute Cour ou au Registrar, à son 
choix, la rectification du registre. 

(2) Le Registra?' pourra remettre l'af
faire, à toute. ét.ape de la procédure, à 
la Haute Cour, ou la trancher, après 
avoir ·entendu les parties, sous réserve 
d'appel à la Haute Cour. 

(3) La Haute Cour pourra prononcer 
au sujet de toute question à élucider 
par rapport à la rectification du registre. 

(4) En cas de fraud·e dans l'enregis
trement, la cession ou la transmission, 
le Registrar pourra adresser lui-même à 
la Haute Cour une requête fondée sur le 
présent article. 

(5) Toute requête en radiation du re
gistre fondée sur le motif que la marque 
n'est pas enregistrable aux termes des 
articles 6, 7, ou 8, ou que l'enregistre
ment constitue un acte de concurrence 
déloyale lésant les droits que le requé
rant possède dans le Royaume Hashe
mite devra être formée dans les cinq ans 
qui suivent l'enreg~strement. 

(6) Toute ordonnance par laquelle la 
Haute Cour prescrit la rectification du 
registre contiendra l'ordre, à la pa.rUe 
ayant gain de cause, de notifier la rec
tification au Registrar: Ce dernier recti
fiera le registre en conséquence. 

26. - Sous réserve des conditions ou 
limitations inscrites. au registre, tout en
registrement valable conférera au pro
priétaire un droit d'emploi exclusif en 
connexité avec les produits pour lesquels 
la ma.rque est enregistrée. Toutefois,. si 
deux ou plusieurs personnes sont pro
priétaàres, pour les mêmes produits, de 
la même ma.rque (ou de marques suhstan
tiellementidentiques, destinées aux mê
mes produits), le droit exclusif ne pourra 
être e~ercé par aucune contre ~es autres, 
à moins que le Registrar ou la Haute 
Cour n'ait déterminé les droits respec
tifs. En revanche, chaque .co-'pfOipriétaire 
jouira, à t,ous autres égards, des mêmes 
droits que s'il était le seulpro.priétaire 
enregistré. 

27. - Le Registrar pourra, sur re
quêt.e à lui adressée,de la manière pres

'·1 
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crite, paT le propriétaire emegistré: 
1° corriger toute erreur quant à ses nom 

ou adresse; 
2° modifier ces nom ou adres,se; 
3° radier des produits ou des classes de 

produits; 
4° 	 inscrire une renonciation ou une dé

claration, à condition qu'elles n'éten
dent aucunement les droits résultant 
de l'enregistrement; 

5° radier l'inscription d'une marque. 
Toute décision' du Registrar pourra 

faire l'objet d'un appel à la Haute Oour. 

28. - (1) Le Registrar pourra, avec 
l'approbation du Ministre du commerce, 
prendre les mesures, prescrire les 
mules ou faire, en général, ce qu'il juge
rait opportun pour lui permettre d'amen
der le registre par de nouvelles'inscrip
tions ou par la radiation ou la modifi
cation d,es inscriptions qui y figurent, 

. pour autant que faire se doit a,fin d'a,dap
ter la liste des produits pour lesquels 

marques sont emegistrées à une clas
amendée ou nouvelle. 

Il ne pourra toutefois apporter au 
r"Ln~lr.r" aucune modification entraînant 

de produits ou de classes de 
ou l'antidate de l'enregistre

à l'égard de t,e1s ou tels produits. 
présent article ne sera pas applica
à l'égard de produits quant auxquels 

Registrar est convaincu que. son ap
plication entraînerait une complexité in
due et que l'addition ou l'antidate n'af
'fsctent ni une quantité substantielle de 
produits, ni des droits substancie1s de 
nulle personne. 

(3) Tout projet d'ameridement visant 
les but.s précités sera notifié au proprié
taire enregistré et pourra faire l'objet 
d'un appel à la Haut.e Oour. Il sera pu
blié et t9ute personne lésée pourra for
mer opposition auprès du Registrar, pour 
le motif qu'il contrevient à l'a.linéa (2). 
La décision du Registrar au sujet de 
l'opposition pourra faire l'objet d'un ap
.pel à la Haute Oour. 

29. - Dans toute procédure légale re
lative à une marque, le fait qu'une per
Sonne est enregistrée à titre de proprié
taire constituera un commencement de 
preuve de la validité de l'eiuegistl-ement 
et des transferts successifs. 

30. - Nulle ma-rque figurant a.u .re
gistre lors de l'entrée en vigueur de la 
présente loi et susceptible d'enregistre
ment aux termes de celle-ci ne pourra 
être radiée pour le seul motif qu'elle 
n'était pas enregistrable aux termes des 
lois en vigueur au moment de l'enregis
trement. Toutefois, rien dans le pl:ésent 

aTticle ne rendra nulle personne respon
sable pour des actes accomplis avant 
l'entrée en vigueur de la présente loi 
et non punissables aux termes de la, loi 
alors en vigueur. 

31. - Dans toute procédure légale 
impliquant une modification du regist.re, 
le Registrar aura le droit de comparaître 
et d'être .entendu. Il le devra si le tri 
bunal l'ordonne. Sauf ordre en sens con
traire du tribunal, le Registrar pourra 
s'abstenir de comparaître et lui adresser 
une déclaration signée indiquant en dé
tail ce qu'il considère comme important 
quant à l'affaire en cause, aux motifs de 
ses décisions, à la pratique usuelle de 
l'Office ou à d'autres points. Oette dé
claration sera' incorporée aux preuves. 

32. - Tout certificat censé signé par 
le Registrar constituera un commence
ment de preuve de l'inscription qu'il con
cerne et de son contenu; de ce qu'il at 
teste avoir été fait, ou non. 

33.- (1) Quiconque aurait qualifié 
faussement une marque d'enregistrée sera 
puni d'une amende de 50 livre.s au plus, 

(2) Sera censée, aux termes du présent 
article, avoir qualifié une ma.rque d'en
registrée toute personne qui aurait uti
lisé, en connexité avec celle-ci, le mot 
«enregistré», ou tout autr,e mot indiquant 
ou impliquant que l'enregistrement a été 
obtenu. 

34. - Nul ne pourra entamer une pro
cédure en réparation des dommages ca,u
sés par la contrefaçon d'une marque non 
enregistrée dans le Royaume. En revan
che, chacun pourra demander l'annula
tion d'un enregistrement obtenu, par une 
personne autl'e que le propriétaire, après 
l'enregistrement à l'étranger, mais à con
dition que sa demande. soit fondée sur 
les alinéas (6), (7) ou (10) de l'article 8. 

35. - Le tribuna.l appelé à connaître 
d'une action en contrefaçon admettra 
des preuves relatives aux usages du com
merce à l'éga.rd du conditionnement des 
produits couverts par la marque ,et de 
tous ma.rque ou conditionnement légiti
mement utilisés par des tiers, par rap
port à ces produits. 

36. - Nul enregistrement fondé sur 
la présente loi n'affectera l'emploi loyal, 
par une personne, ni de son nom ou de 
son siège ou de ceux de ces prédéces
seurs, ni d'une descr.iption fidèle d,e la 
nature ou de la qualité de ses produits. 

37. - Rien dans la présente loi ne 
sera considéré comme affectant le dr.oit 
d''Ïntenter une action à quiconque ferait 

passer des produits comme ét.ant ceux 
d'a,utrui et d'obtenir le~,iéparations aux
quelles. le propriétaire" des produits au
l'ait droit. 

38. - (1) Quiconque, dans un but frau
duleux, commet, cherche à commettre, 
ou encourage l'un des actes ci-après sera 
puni d'un emprisonnement durant un a,n 
au 'plus, ou d'une amende de 100 livres 
au plus, ou des deux peines à la fois: 
a) utiliser une marque ou une imitation 

pour les produits pour lesquels elle 
. est e.nregistrée au nom d'autrui; 

b) 	vendre, entreposer pour la v,ente, ou 
mettre en vente des produits revêtus 
d'une marque visée sous a); 

. c) utiliser une marque enregistrée au 
nom d'autrui pour la publicité rela
tive aux mêmes produits que ceux 
couverts ,par l'enregistrement; 

d) 	fabriquer, graver, imprimer ou ven
dre des clichés ou autres. représenta
tions d'une marque enregistrée ou 
d'une imitation de cette marque, dans 
le but de permettre à une personne 
autre que le propriétaire enregistré 
de l'utiliser en connexité avec les mê
mes produits; 

e) 	faire ou faire faire une fausse ins
cription au registre; rédiger ou faire 
rédiger une pièce faussement censée 
copie d'une inscrîption, ou produire 
ou faire produire à titre de preuve 

. une 	pièce de cette nature, sachant 
que l'inscription ou l'écrit sont faux. 

39. - Le tribunal appelé à juger une 
per.sonne aux termes de l'a.rticle précé
dent pourra ordonner la confiscation ou . 
la destruction des produits, enveloppes, 
réclames, clichés, etc, à l'aide desquels 
le délit a été commis. 

40. - Le Registrar n'exercera aucun 
pouvoir discrétionnaire, aux termes de 
la présente loi ou du règlement, contre 
un déposant ou un propriétaire enregis
tré sans lui donner une occasion d'être 
entendu, s'il le demande dans le délai 
imparti. 

. 41. - (1) Si. le Gouvernement du 
Royaume adhère à un arrangement in
terna,tional pour la protection réciproque 
des ma.rques, quiconque aurait demandé 
l'enregistrement de sa marque dans un 
pays contractant pourra la faire enre
gistrer aux termes de la présente loi, 
avec priorité .sur tout aut.re déposant, et 
l'enregistrement portera la même date 
que celle de l'enregistrement étranger. 
Toutefois: 
a) 	la demande devra être déposée dans 

les six mois à compter de l'enregis
trement étranger; 
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b) 	rien, dans le présent article, n'auto
torise le propriétaire à recouvrer des' 
dommages à l'égard d'une contre
façon commise avant :l'enregi.strement 
de la ma.rque da.ns le Royaume. 

(2) L'enregistrement ne sera pas inva
lidé pour le motif qU.e la marque aurait 
été utilisée pal' autrui, dans le Royaume, 
pendant la période où la demande peut 
être déposée aux termes du présent ar
ticle." 

42. - Les demand·es d'enregistrement 
fondées sur l'a.rticle précédent seront dé
posées de la même manière que les de
mandes ordinaires, à condition que l'en
registrement ait été demandé d'abord 
dans le pays d'origine. 

43. - Les dispositions des articles 41 
et 42 seront applicables aux États aux-. 
quels le Gouvernement du Royaume les 
aurait rendues applicables par ordon
nances du Conseil des Ministres. 

44. - Le Conseil des Ministres pourra 
rendre, avec l'approbation de Sa Majesté 
le Roi, des règlements pour l'application 
de la présente loi, et notamment pour; 
10 fixer les ta:iœs à acquitter; 

2" classifier les pr6duits ou' exiger des 


r.eproductions des marques déposées; 

3'0 	 en général, régler la marche des af


faires de l'Office et tout ce que la 

présente loi place sous la direction 

ou le contrôle du Registrar. 


45. -(1) Il sera acquitté à l'égard 
des demandes, des enregistrements et 
des autres a.ffaires réglées par la pré
sente loi, les taxes prescrites paT le rè
glement. . 

(2) Ces taxe·s seront payées au Regis
trar, qui les versera au Ministère .des fi-. 
nances. 

46. - (1) La loi sur les marques de 
1930 est a.brogée, avec ses modifica
tions C). 

(2) Il en est de même de l'ordonnance 
pa.lestinienne n'O 35, de 1938, et de ·s·es 
modifications ('). 

(3) La législation de Jordanie ou de" 
Palestine antérieure à l'entrée en vigueur 
de la présente loi est abrogée dans la 
mesure où elle est contraire à celle-ci. 

47. - Le Premier Ministre et les Mi- ! 
nistres du commerce et de la justice. sont· 
chargés de l'exécution de la préSente loi. 

(1) Voir Prop. ind., 1950, p.11. 
(2) Ibid., 1939, p. 38; 1942, p. 31. 
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